
 
 

Liste des délibérations examinées lors du Conseil municipal 

 
Séance du 25 février 2026 

 
 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-cinq, à dix-neuf heures, le conseil municipal de la commune 

de Saint-Guinoux, régulièrement convoqué, s’est réuni à la mairie en session ordinaire, sous 

la présidence de Monsieur Pascal SIMON, Maire. 

Présents : Pascal SIMON, Anne-Marie BEAUFEU, Gilles GUYON, Sandra LECOULAN, Christelle 

LONCLE, Marylène HARDY, Jérôme HERVY, Raoul LEPIVERT. 

Absents : M. Yvonnick BESNARD ayant donné pouvoir à Mme Anne-Marie BEAUFEU, Mme 

Fanny GOUDE ayant donné pouvoir à M. Pascal SIMON, Mme Catherine ETRAVES ayant 

donné pouvoir à Mme Marylène HARDY, Alexandra ROCHELLE (excusée), Eric LALLE et 

Fabrice CARRE. 

Secrétaire de séance : Mme Anne-Marie BEAUFEU 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------

-- 

 

Nombre de conseillers : 

- En exercice : 14 

- Etaient présents : 8 

- Etaient absents : 6 

- Nombre de pouvoirs : 3 

- Nombre de votants : 9 

Convocation transmise et publiée le 19 février 2026 

 

 

 

DCM2026.01 VOTE DE LA SUBVENTION ANNUELLE VERSEE A L’ECOLE PUBLIQUE « LES CEDRES » 

 

Validé à l’unanimité des membres présents. 

 

DCM2026.02 TARIFS MUNICIPAUX 2026 

 

Validé à l’unanimité des membres présents. 

 

DCM2026.03 GRATUITÉ DE LA SALLE POLYVALENTE POUR L’EVENEMENT EMRODEZ 

 

Validé à l’unanimité des membres présents. 

 

DCM2026.03 BIS GRATUITÉ DE LA SALLE POLYVALENTE POUR UN AGENT COMMUNAL 

 

Validé à l’unanimité des membres présents. 

 

DCM2026.04 MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS 

 

Validé à l’unanimité des membres présents. 

 

DCM2026.05 VALIDATION DU RAPPORT DE LA CLECT (Commission Locale d’évaluation des 

charges transférées au 6 janvier 2026) 

 

Validé à l’unanimité des membres présents. 

 

DCM2026.06 AVENANT N° 1 A LA PARTICIPATION COMMUNALE AU SERVICE INTERCOMMUNAL 

D’INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS 

 

Validé à l’unanimité des membres présents. 

 

 

Le Procès-Verbal sera affiché après l’approbation des élus lors du prochain Conseil municipal. 


